
ESPACES

FRANCE SERVICES 
Communauté de Communes Quercy Vert-Aveyron

NOUS CONTACTER

Nègrepelisse
Du lundi au vendredi 
8h30-12h / 13h30-17h
Tel. 05 63 30 90 90 (tapez 5)
franceservices@quercyvertaveyron.fr

Monclar de Quercy
Lun, Mar, Jeu, Ven
8h30-12h / 13h30-17h
Mer 8h30-12h
Tel.  05 63 30 46 46
franceservicesrelais@quercyvertaveyron.fr

PERMANENCES
PARTENAIRES

À NOTER

Nègrepelisse
Service des Impôts
Tous les mercredis
Avec Rdv 9h12h / 13h30-17h
05 63 30 90 90
Mission Locale (16-25 ans)
Tous les lundis et jeudis
Sur Rdv au 05 31 78 00 00
Relais Petite Enfance
Tous les mardis après - midi
Sur Rdv au 06 11 76 83 31
Défenseur des Droits
Les mardis 4/07, 11/07 et 18/07
Sur Rdv de 9h-12h
05 63 30 90 90
MSA
Pas de permanence en juillet
05 63 30 90 90
Adil (logement)
Jeudi 13/07
Sur Rdv de 14h-17h
05 32 74 15 63
Travailleur social – Caf
Sur Rdv, nous contacter

Communauté de Communes Quercy Vert-Aveyron
370 avenue du 8 mai 1945, 82800 Nègrepelisse

www.quercyvertaveyron.fr

A LA UNE

IMPÔTS

À compter du 1er juillet la permanence des finances publiques 
se tiendra tous les mercredis et sur rendez-vous dans votre 
France Services de Nègrepelisse.
Vous pouvez pour cela nous contacter au 05 63 30 90 90.

CARTE D’IDENTITÉ / PASSEPORT

7 nouvelles communes de Tarn et Garonne sont désormais 
équipées d’un dispositif de recueil et dans les prochaines 
semaines le seront également la Mairie de St Etienne-de-
Tulmont et la Mairie de St-Cirq.

Pour rappel il faut remplir une pré-demande en ligne sur le 
site de l’Agence National des Titres Sécurisés (ANTS) avant 
de prendre rendez-vous en Mairie. 

Nous pouvons vous accompagner à réaliser votre démarche 
sur internet.

UN NOUVEAU PORTAIL POUR LES ASSISTANT(E)S 
MATERNEL(LE)S ET LES PARENTS EMPLOYEURS

Depuis le mois de mars, Pôle Emploi propose un nouveau 
portail gratuit destiné aux assistants et assistantes 
maternel(le)s et aux parents employeurs.

Si vous êtes adhérent à Pajemploi, ne passez plus par l’espace 
« Particulier employeur » du site www.pole-emploi.fr et 
réalisez toutes vos démarches de fin de contrat directement 
sur le site www.Pajemploi.urssaf.fr à la page « Mes 
démarches de fin de contrat ». C’est plus rapide et plus sûr 
pour vos démarches.

http://www.pole-emploi.fr/


PERMANENCES
PARTENAIRES EN BREF

Monclar de Quercy
Services des Impôts
Jeudi 20/07
Sur Rdv 9h-12h
05 63 30 46 46
MSA
Pas de permanence en juillet
05 63 48 40 00

Mission Locale (16-25 ans)
Tous les mercredis 9h-12h
Sur Rdv 05 31 78 00 00
Services Emploi – CCQVA
Jeudi 6/07 et 20/07 14h-17h
Sur Rdv
Relais Petite Enfance
Tous les lundis 14h-17h
Sur Rdv 06 11 76 83 31
Montauban services – Mobilité
Mardi 11/07 14h-17h
Sur Rdv 07 89 30 96 03
Travailleur social – Conseil 
départemental
Jeudi 13/07 et 27/07 9h-12h
Sur Rdv 05 63 30 91 54
Travailleur social – Caf
Mardi 4/07 et 18/07 de 14h-17h
Sur Rdv

L’ESPACE RURAL EMPLOI
FORMATION 

NOS SERVICES 

1. Un accompagnement  
personnalisé des 
demandeurs d’emploi

2. Un soutien aux employeurs 
dans leurs démarches de 
recrutement

3. Un réseau de partenaires 
de l’emploi et de l’insertion 

05 63 30 90 90 
eref@quercyvertaveyron.fr

Les agents France services vous accueillent et vous 
accompagnent pour toutes vos démarches administratives du 
quotidien:
• une information de premier niveau 
• un accompagnement au numérique pour en favoriser 
l'apprentissage et en développer les usages (création d’une 
adresse e-mail, impression ou scan de pièces nécessaires à la 
constitution de dossiers administratifs...)
• une aide aux démarches en ligne (ex: impôts, inscription Pôle 
Emploi,  retraite, ouverture compte Améli de la CPAM, 
simulation ou demande de prestation CAF, pré-demande de 
carte d’identité, carte grise, renouvellement de permis...)

Ordinateurs en libre accès

18-25 ans : comment bénéficier d'une aide de 
250 euros pour partir en vacances ?

Pour vous désabonner de la lettre d’information, contactez-nous franceservices@quercyvertaveyron.fr

Vous avez entre 18 et 25 ans et vous souhaitez partir en 
vacances ? L'Agence nationale pour les chèques-vacances 
(ANCV) vous propose une aide portée à 250 € en 2023 pour un 
hébergement à la mer, à la montagne ou en ville, en France ou 
en Europe, parmi une sélection de séjours du 
programme Départ 18:25. 

Retrouvez les conditions sur le site de l’ANCV.
https://depart1825.com/

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/inclusion-numerique-favoriser-lapprentissage-du-numerique-et-developper-les-usages#e3
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